CONDITIONS GENERALES
CREATION

TARIF : - forfait 35 €/h

REGLEMENT EN ESPECES OU PAR CHEQUES A L'ORDRE DE :
MarieJo VIRGILE

LES RETOUCHES SONT PAYABLES D’AVANCE

POUR LA CONFECTION UN ACOMPTE(*) DE 30%
EST DEMANDE A LA COMMANDE

LES COMMANDES DE TISSUS
SONT PAYABLES D’AVANCE

%=  Aucune réclamation n’est recevable :
- a la dépose : en cas d’absence du porteur du vétement
- apres travaux : en cas de non essayage ou de livraison a
une tierce personne et en cas d’acceptation de la prestation.

PAR MESURE D’HYGIENE POUR TOUS,

SEULS LES VETEMENTS NETTOYES ET
NON UTILISES SERONT ACCEPTES

NOTA : Le fait de demander une prestation, implique la pleine acceptation des

conditions générales ci-dessus.
Le 1° janvier 2010. La chef d’entreprise : Marie Jo VIRGILE

(*) - L'acompte implique un engagement ferme des deux parties, par conséquent, l'obligation d'acheter pour le consommateur et celle
de fournir la marchandise pour le commercgant. L'acompte est en fait un premier versement a valoir sur un achat. Il n'y a aucune
possibilité de dédit et le consommateur neut étre condamné a naver des dommaaes-intéréts s'il se rétracte. (source : DGCCRF)
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